
 

 
 

contact@alpicite.fr 
 

SARL Alpicité 
Av. de la Clapière 

1, Résidence La Croisée des Chemins 
05200 Embrun 

 

04 92 46 51 80 
 

 
 
 
 
 
 

 
RÉVISION DU PLU DE MENS 

Réunion publique et atelier participatif 
4 novembre 2024 

 
 
 
COMPTE RENDU DE RÉUNION 
Date de la réunion : 04/11/2024 de 18h00 à 20h00 – Médiathèque de Mens 
Objet de la réunion : Atelier participatif 
 
Une trentaine d’habitants ont assisté à la réunion publique.  
 

Document(s) joint(s) 1 document joint : 
-Support de présentation de la réunion « 241104_Atelier 
participatif_Mens» 

Nombre de pages / 7 / pages 
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1. ACCUEIL DES PARTICIPANTS : 18h00 
Les participants sont accueillis par Claude Didier, Helene Bouzid et Alpicité. Claude Didier introduit la réunion, 
une trentaine de participants sont présents.  
 

2. PRÉSENTATION DE L’ORGANISATION DE L’ATELIER : 18h05 
Lola Hubaud rappelle rapidement les étapes de la procédure et le cadre règlementaire du PLU. Elle explique 
ensuite le déroulement et les objectifs de l’atelier participatif.  
 

3. ATELIER WORLD CAFE : DESSINER L’AVENIR DE LA COMMUNE : 18h25 
Des groupes sont formés pour réfléchir et dessiner l’avenir de la commune à l’horizon des 12 prochaines 
années et les localiser sur la base d’un fond de plan orthophoto A0. Le format proposé est celui du World café 
avec la définition de 4 thématiques à alimenter au fur et à mesure des échanges et rotation de table. Les 
groupes passent de table en table. Les participants effectuent une ronde des discussions sur chaque table et 
enrichissent les thématiques pour définir collectivement les objectifs, orientations et actions à retenir pour la 
prochaine décennie. Le temps d’échange par table est de 15 minutes. 

  
Un hôte (référent) est identifié par table et affecté à la thématique ; il y restera durant toute la durée du World 
café et aura pour mission d’accueillir les nouveaux invités, de résumer les idées, questions et sujets principaux 
de la première conversation. Il devra consigner l’ensemble des échanges et est garant de la continuité des 
échanges lorsque les groupes changent de thématiques. 

 
Les groupes passent de table en table afin d’alimenter l’ensemble des thématiques et de proposer des 
orientations ou actions.  

 
Quatre thématiques sont proposées :  

• La vitalité du centre-bourg (commerces, espaces publics, stationnement, équipement, habitat) ; 

• La mobilité ;  

• Le cadre de vie (paysage, environnement, ressources) ; 

• Les activités économiques (agriculture, zones d’activités, tourisme). 

 
Les participants sont invités à voter à l’aide de trois gommettes par thématique : 

• Gommette verte : action jugée prioritaire à l’échelle du PADD ; 
• Gommette jaune : action jugée secondaire à l’échelle du PADD ; 
• Gommette rouge : Action non partagée. 

 

4. RESTITUER LES RÉFLEXIONS DE CHAQUE GROUPE ET VOTE DES PARTICIPANTS : 19h30 
Grâce à de bonnes référentes et un bon référent, la dynamique du world café a bien fonctionné. Les échanges 
ont été constructifs et les productions abondantes. De nombreux participants ont regretté le temps un peu 
court pour chaque atelier. Quelques-uns auraient souhaité que le temps du premier atelier, où on partait 
d’une feuille blanche, soit plus long que celui des trois autres ateliers. 
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Atelier 1 : Vitalité du centre-bourg 

 Action 
prioritaire 

Action 
secondaire 

Action non 
partagée 

Les commerces (donc le lundi, c’est mort) - 3 votes - 

Marchés (samedi matin + été : mercredi + foires) - - - 

Associations -> Plus de visibilité  1 vote - 

Question du périmètre du « bourg » : zonage à définir 1 vote - 1 vote 

Logements vides (moins vides = vitalité) 1 vote - - 

Lieux de rencontre : espaces, activités Bombyx… - 1 vote 3 votes 

Cafés / restaurants - - - 

Décoration florale / végétale 5 votes - 2 votes 

Fontaines > arrêtés =/ vitalité - 1 vote 3 votes 

Écoles + collèges > absence des 15-25 ans (ados !!) - - - 

Terrains de sport - 1 vote - 

Priorités : Aménager les espaces / places publics (- de 
voiture) 

3 votes 1 vote - 

Priorités : Cadre de vie (apaisé) - - - 

Priorités : Étudier l’impact du changement climatique 2 votes 3 votes 2 votes 

Maison de santé (nouvelle = plus de vie) 1 vote - - 

Attractivité / emplois - 3 votes - 

Fleurissement 1 vote - - 

Commerces  - - 

Rénovation des façades associatif / culturelle 1 vote - - 

La jeunesse : faciliter les activités/festival - 1 vote - 

Propreté - - 1 vote 

Internet (pression des élu.es sur les opérateurs) - - 2 votes 

Rénovation logement 6 votes - - 

Tourisme - - - 

Saison commerce + tôt / termine + tard 1 vote 1 vote - 

Les rues  2 votes - 

Conserver / protéger les espaces de commerces (les pas 
de porte) 

4 votes 1 vote - 

Conforter le nombre d’habitations (augmenter) - - - 

TOTAL 26 votes 19 votes 14 votes 

 
Les éléments les plus identifiés par les habitants en tant qu’actions prioritaires sont : « la décoration florale / 
végétale » (5 votes) et « la rénovation des logements » (6 votes). Néanmoins, l’action prioritaire sur la 
« décoration florale / végétale) est à nuancer avec 2 votes non partagés. Une action sur les commerces est 
également mise en avant par les participants (4 votes). Enfin les votes mettent en lumière des préoccupations 
au sujet de l’aménagement des espaces publics, l’attractivité économiques, l’emploi et l’impact du 
changement climatique. Ce dernier point étant assez discuté. 
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Atelier 2 : Mobilité 

 Action 
prioritaire 

Action 
secondaire 

Action non 
partagée 

Déplacements entre les hameaux et le bourg : 

Piétons : problème de sécurité : virage Beaumet 
Vélo : problèmes pour les familles avec jeunes enfants 

6 votes 
- 

- 
- 

- 
- 

Vieillissement : trottoirs sur Route Départementale, 
attention au déneigement, sinon piéton sur la route 

- - 2 votes 

Sécurité et convivialité des déplacements dans le bourg : 

PMR : continuité trottoirs, bateaux, largeurs trottoirs, 
revoir pavés notamment sur la maison médicale 

3 votes 1 vote - 

Rendre le centre bourg (place de la Mairie, rue du 
Brueil) aux piétons 
Limiter le nombre et la durée des stationnements + faire 
respecter 
Organiser un ou deux lieux de stationnement résidentiel 
+ stationnements réservés aux médecins et infirmiers 

1 vote 15 votes  

Carrefour de la croix, risque gel en hiver 
Seuil rues alpages avec des problèmes vélos et PMR 

   

Contournement pour les vacanciers : poids lourds 4 votes - 3 votes 

Mesure de la qualité de l’air et info des habitants - 1 vote  

Sensibiliser couper sont moteur pour acheter son pain 1 vote  1 vote 

Rendre les rues plus perméables et assainir les murs des 
maisons 

- 1 vote 4 votes 

Poches de croisement route de Menglas - - 4 votes 

Mobilité de loisirs : rouvrir certains chemins ou espaces 
publics qui ont été « privatisés » 

- 1 vote - 

Si des moutons entretiennent des chemins -> 
signalement modéré 

- - - 

Vitesse aux entrées et sorties du bourg – chicanes, 
radars : énervement du conducteur problème de 
croisement – traversée vélo 

3 votes 2 votes - 

Déplacements hors des murs 

Navette vers le train ? Pep’s transport : Navette à la 
demande PMR – Personnes âgées 

6 votes - - 

Aires de camping-car : une solution à St Baudille,  
Possible autour du parking des Sagnes ? 

- - - 

TOTAL 24 votes 21 votes 10 votes 

 
Un enjeu de sécurité est identifié par les habitants au niveau du virage de Beaumet, ainsi qu’une 
problématique pour les familles avec jeunes enfants à vélo (6 votes). La création d’une navette vers le train 
(pep’s transport, navette à la demande PMR, personnes âgées) est également mise en avant (6 votes). 
Rendre le centre bourg piéton, limiter la durée des stationnements et organiser des lieux de parkings 
résidentiels (+ stationnements réservés aux médecins et infirmiers) est largement identifiée par les habitants 
comme action secondaire (15 votes). 
La question de la création d’un contournement est plus partagée, avec 4 votes comme « action prioritaire » 
et 3 votes pour « action non partagée ». L’accessibilité PMR et la vitesse aux entrées de bourg sont également 
soulignées.  
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Atelier 3 : Cadre de vie 

 Action 
prioritaire 

Action 
secondaire 

Action non 
partagée 

Taille bourg - - 2 votes 

Personne - - - 

Climat 2 votes - - 

Petits commerces, pas de grandes surfaces 2 votes - - 

Habitat (accessibilité) : physique et financière, manque 
de logements pour les jeunes 

- - - 

Maintien des services + nouveaux services publics 
transports (poste, médical, etc)  

8 votes - - 

Démographie 1 vote - - 

Paysage et son entretien maintien de l’agriculture, 
protection des haies (environnement) 

- 3 votes - 

Cadre de vie a un cout - - - 

Animations en tout genre - - - 

Village sans aucune fleur, mise en place de bacs 2 votes 4 votes - 

Tristesse des rues, gris en général, repeindre les volets – 
grilles 

- 1 vote  3 votes 

Le règlement d’urba casse le cadre de vie sur certains 
éléments 

- - - 

Pistes cyclables 2 votes  3 votes  1 vote 

Propreté du bourg - - - 

Impossible d’aller au Levas en poussette - - - 

Terre Vivante doit évoluer (appel aux dons) : pb de l’eau 
6m3 en réserve) 

- 2 votes 2 votes 

Citiz - - - 

Développement espaces naturels sensibles (Mauvallon) - - 3 votes 

La nature est proche, séparation des parcours et boucles - - - 

Éclairage public - - - 

Rénovation à la chaux et embellissement 1 vote 1 vote - 

Autre parc public à Mens (crocodile) + Pré Colombon - - 2 votes 

Skate parc => parc à vélo / patin à roulettes : remise en 
état 

- - 1 vote 

Aménagements autour du terrain de foot pour les 
jeunes 

- 1 vote - 

Cheminement passage du stade vers centre-bourg - - - 

Rue du Dr Senebier sans planter-végétaliser les pieds de 
façades 

- - - 

Liaisons piétonnes état des trottoirs 1 vote 4 votes - 

Règlement urbain 1 vote - - 

Cheminements  - - 

Place de la mairie 2 votes - - 

Camping-car : extérieur du bourg (Sagnes) 1 vote - - 

TOTAL 23 votes 19 votes 14 votes 

 
L’action prioritaire principalement mise en avant par les habitants est le maintien / la création de services 
publics (8 votes). 
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La floraison et les déplacements à vélo (pistes cyclables) et à pied (liaisons piétonnes et état des trottoirs) 
sont également soulignés, comme actions secondaires. 
 
Atelier 4 : Activités économiques 

 Action 
prioritaire 

Action 
secondaire 

Action non 
partagée 

Garder celles qui existent : 
-Petits commerces 
-Artisanat 
-Carriage 
-Entreprise Payre 

5 votes 1 vote - 

Gestion des activités en mutualisant avec la CC - - - 

Problème de place => créer des espaces d’activités / 
zone artisanale, les Appreaux en concurrence avec Pré 
Colombon 

1 vote 1 vote - 

Élargir les activités dans d’autres zones - - - 

Foncier ? Compte du solde de création d’activité 
entreprise artisanale 

- 1 vote - 

Rechercher les locaux existants inventaire - - - 

Respecter la règlementation - - - 

Massacre les entrées de village - - - 

Activités économiques agricoles : besoin de circulation 
donc contournement nécessaire (voir cadre de vie) 

5 votes - - 

Embauche et logement 5 votes - - 

Réseaux internet – fibre centre-bourg – téléphone 4G 
À déployer pour télétravail 
Tourisme – manque de logement de groupe 

1 vote 5 votes 4 votes 

Tourisme – manque de logement de groupe - 1 vote 4 votes 

Espace coworking à agrandir - 1 vote - 

Développement circuit court pour produits agricoles - 6 votes - 

Qu’est-ce qu’on recherche en termes de taille 
d’entreprise 

- 1 vote - 

Désert commercial lundi - 1 vote 1 vote 

Vacances des commerçants en même temps - - 2 votes 

Pas de supermarché  4 votes - 1 vote 

Activité qui respecte l’environnement 2 votes - - 

TOTAL 23 votes 18 votes 12 votes 

 
Pour les actions prioritaires de la thématique activité économique, le maintien des activités existantes (petits 
commerces, artisanat, carriage, entreprise Payre) est identifié (5 votes), ainsi que la création d’un 
contournement pour les activités agricoles (5 votes). Une attention particulière à l’embauche et au logement 
est enfin mise en avant (5 votes).  
Le développement de circuit court est une action secondaire que les habitants aimeraient mettre en place (6 
votes). Une volonté de ne pas accueillir de grande surface est soulignée. 
Le développement de la fibre du centre-bourg et la 4G est mise en avant par 5 votes. Cette action est 
néanmoins controversée. 
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5. CLÔTURE DE L’ATELIER : 20h00 

Les élus et Alpicité remercient les participants. 
 


